
Une clause de resiliation automatique du teletravail en cas de
depassement est-elle legale ?

Réponse courte

Une clause de resiliation automatique du teletravail en cas de depassement du seuil fiscal DE est juridiquement

delicate. Le Code du travail luxembourgeois prevoit la reversibilite du teletravail (Art. L.312-4) mais n'autorise pas

explicitement un mecanisme automatique. Une telle clause doit etre formulee avec prudence : elle peut prevoir une

suspension immediate du teletravail, mais la resiliation definitive de l'avenant doit respecter un delai de prevenance

et ne pas constituer une sanction deguisee.

Définition

La clause de resiliation automatique est une stipulation contractuelle qui prevoit la fin du télétravail de plein

droit, sans intervention supplementaire des parties, lorsqu'une condition predeterminee est remplie (ici, le

depassement d'un seuil). La reversibilite prevue par l'Art. L.312-4 encadre les conditions dans lesquelles

l'employeur ou le salarie peut mettre fin au teletravail.

Conditions d’exercice

La validite de la clause depend des conditions suivantes :

Condition Detail

Consentement eclaire Le salarie doit avoir accepte la clause en connaissance de cause dans l'avenant

Proportionnalite La clause doit etre proportionnee a l'objectif de conformite fiscale et sociale

Delai de prevenance Un delai raisonnable doit etre prevu, meme en cas de depassement

Pas de sanction La suspension ne doit pas s'accompagner d'une reduction de salaire ou d'une sanction

Information prealable Le salarie doit avoir ete prevenu du risque de depassement avant le declenchement

Modalités pratiques

La mise en oeuvre recommandee est la suivante :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/71-0201/combien-de-jours-de-teletravail-un-frontalier-allemand-peut-il-faire-sans-impact-fiscal/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
/corpus/rh/16-0001/qu-est-ce-que-le-teletravail-selon-la-legislation-luxembourgeoise/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4


Element Detail

Redaction de la clause Prevoir une suspension du teletravail (et non une resiliation definitive) des l'atteinte du seuil

Alerte prealable Notifier le salarie a 80 % et 90 % du seuil avant toute suspension

Procedure ecrite Confirmer la suspension par ecrit avec rappel des motifs

Reprise possible Prevoir la reprise du teletravail au 1er janvier de l'annee suivante

Maintien des droits Le salarie conserve son poste sur site dans les memes conditions

Pratiques et recommandations

Privilegier une clause de suspension temporaire plutot que de resiliation definitive, afin de preserver la relation de

confiance avec le salarie. Rediger la clause avec un conseil juridique specialise pour s'assurer de sa conformite avec

le droit du travail luxembourgeois et la jurisprudence. Tester le mecanisme d'alerte en amont pour s'assurer que le

salarie est effectivement prevenu avant l'atteinte du seuil. Documenter chaque cas de declenchement de la clause

pour constituer un precedent interne et affiner la politique de teletravail.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Art. L.312-4 du Code du travail Reversibilite du teletravail

Art. L.312-3 du Code du travail Formalisation et contenu de l'avenant

Art. L.312-7 du Code du travail Egalite de traitement du teletravailleur

Art. L.121-7 du Code du travail Modification d'une clause essentielle du contrat

Convention fiscale Luxembourg-Allemagne du 23 avril 2012 Seuil de 19 jours

Une clause formulee de maniere trop brutale (resiliation sans prevenance) pourrait etre requalifiee en modification unilaterale du

contrat de travail et donner lieu a un contentieux devant le tribunal du travail. La prudence redactionnelle est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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